
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 

DOUANIERS ET LE COMMERCE 

Comité de L'évaluation en douane 

RENSEIGNEMENTS RELATIFS A LA MISE EN OEUVRE ET 
A L'ADMINISTRATION DE L'ACCORD 

Conformément à L'article 25 de l'Accord relatif à la mise en oeuvre de 
L'article VII de l'Accord général sur Les tarifs douaniers et le commerce, ainsi 
qu'à la décision prise par Le Comité de L'évaluation en douane à sa première 
réunion, tenue Le 13 janvier 1981, Les Parties à L'accord sont invitées à 
présenter dès que possible au secrétariat le texte intégral de Leurs Législations 
nationales (lois, règlements, etc.) sur La valeur en douane dans L'une des trois 
langues officielles du GATT. Dans les cas où la Législation nationale n'est pas 
rédigée dans une langue officielle du GATT, le texte original sera aussi 
communiqué au secrétariat où il pourra être consulté. 

Les notifications des Parties concernant leurs Législations nationales seront 
reproduites dans des addenda au présent document. 
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